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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le Conseil fédéral adopte le message et le projet de loi relatif à la révision partielle de
la loi sur les travailleurs détachés (LDét). Ce message met en œuvre, entre autres, la
motion Abate (fdp, TI; Mo. 18.3473). La révision permet, d'une part, d'obliger les
entreprises de détachement à respecter les salaires minimaux cantonaux si leurs
travailleurs entrent dans le champ d'application à raison de la personne et à raison de la
matière d'une loi cantonale sur le salaire minimum. D'autre part, elle permet
notamment à la Confédération de créer une plateforme de communication destinée
aux organes d'exécutions – partenaires sociaux et cantons – pour l'échange de
documents et d'informations dans le cadre de l'exécution de la LDét. 
Lors de la procédure de consultation, 50 prises de position ont été rendues au DEFR.
S'agissant des dispositions relatives aux salaires minimaux, si pour la majorité des
cantons le projet favorise l'égalité de traitement entre les entreprises helvétiques et
étrangères et permet d'éviter des distorsions de concurrence, Bâle-Campagne et
Lucerne ne souhaitent pas l'exécution des salaires minimaux cantonaux soit régie par
des lois cantonales. Pour une douzaine d'associations faîtières de l'économie et autres
cercles consultés – USAM, UPS, HotellerieSuisse notamment –, le projet n'est pas
convainquant car les salaires minimaux cantonaux primeraient sur les salaires négociés
dans les CCT. Concernant le défaut d'exécution ou l'exécution imparfaite des tâches
d'exécution, les nouvelles dispositions sont remises en cause en raison de la
jurisprudence du Tribunal fédéral et de la réglementation actuelle liée aux accords de
prestations avec la Confédération. Les positions favorables suggèrent une utilisation
modérée des moyens publics et une transposition de la jurisprudence du Tribunal
fédéral dans la loi. 1
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DIANE PORCELLANA

1) Communiqué de presse CER-CE du 28.5.21; FF, 2021, p.1120s; Rapport relatif aux résultats de la procédure de
consultation du 28.4.21
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